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SIAEP 
 

A compter du 1er janvier 2011 les factures d'eau et d'assainissement seront regro upées 
en une seule  facture semestrielle. 
Le Syndicat  des Eaux proposera aussi la mensualisa tion des factures par prélèvement 
automatique tous les 2 mois . Les personnes intéressées peuvent prendre contact au 03-86-
47-12-99. 
  

Par ailleurs, 8 tonnes de calcaire ont été extraites à la station  de pompage depuis la mi-
se en service  des installations au mois de juin. La dureté de l'eau (TH) est aujourd’hui de 
29°.  

Arnaud AUDEGOND  

EditoEditoEditoEdito    
 

La fin de l’année 2010 
approche, Charbuy va 
prendre un air de fête 
avec ses décorations de 
Noël.  
 

Profitez et partagez les 
moments de festivités 
qui se profilent à l’hori-
zon avec votre famille et 
vos amis ! 
 

Nous nous retrouverons, 
ensemble, le Jeudi 06 
janvier à 18 h 30 au 
foyer pour aborder cette 
nouvelle année 2011. 
 

Bonnes fêtes à tous. 
 

        G. Delille 

A RETENIR : 

21/12 Conseil municipal, 20 h. 
23/12 Bûche de Noël au foyer, 
 Amitié Charbuysienne 
24/12 Messe de la nuit de Noël, 
 20h30, église St Médard 
31/12 Réveillon au foyer, Charbuy-
 Loisirs 
06/01 Vœux du maire, 18h30 au 
 foyer 
11/01 Collecte des sapins de Noël, 
 aux ateliers municipaux. 
14/01 Galette des rois au foyer, 
 badminton 
15/01 Galette des rois au gymna
 se, tennis 
21/01 AG en mairie, tennis 
28/01 AG en mairie, Croq’Livres 
29/01 Choucroute des écoles au 
 foyer, école élémentaire 
13/02 Rando de la St Valentin, 
 Petits Pas 
11 ou 18/01 Conseil municipal, 20h 
11,12 et 13/02 Expo d’art floral au 
 foyer, Art Floral 
18/02 Repas à 18h au foyer, pétan
 que 
26/02 Concours de belote au foyer 
 à 19h. 
1, 2 et 3/03 Stage de judo au foyer, 
 Judo Club 
12/03 Bal folk au foyer, Folle Ca
 dence 
18/03 Carnaval, école maternelle 
 et Petits Pas 
19/03 Loto au foyer, ES Foot 
19/03 Tournoi des jeunes au gym
 nase, badminton 
24/03 Repas de printemps au 
foyer,  Amitié Charbuysienne 
25/03 Concert des professeurs de 
 musique au foyer à 20h, 
 AGAM. 

BIBLIOTHÈQUE/   
Croq’Livres 

 

La bibliothèque reste ouverte pen-
dant les vacances les mercredi 22 et 
29 décembre aux heures habituelles, 
soit de 10 à 12 heures et de 15 à 18 
heures. 
Contact : cbenoit89@gmail.com ou 

03.86.47.06.38. 
 

L’équipe de Croq’Livres 

TENNIS CLUB DE CHARBUY 
 

Tandis que les feuilles mortes se ramassent à la pelle, la petite balle 
jaune n’en finit pas de rebondir sur les courts charbuysiens… Le 
début de saison est déjà bien amorcé pour nos 70 adhérents. 
 

Du côté des plus jeunes : l’école de tennis rassemble 27 inscrits 
âgés de 6 à 17 ans qui sont répartis dans les cinq séances hebdo-
madaires animées par Jean-Christophe Durville (BE) et Jérémie 
Poullet (Profession Sport Yonne). 
 

Une vingtaine d’adultes s’entrainent par ailleurs chaque semaine… 
 

Les championnats automnaux des +35 ans sont achevés depuis 
le 7 novembre. Motivées, les trois équipes engagées ont été à la 
hauteur en assurant leur maintien dans leurs divisions respectives. 
Mention spéciale aux Dames emmenées par Nathalie Delorme qui 
ont parfaitement réussi leur baptême parmi l’élite départementale.  
Remercions le Badminton Club de Charbuy pour son esprit sportif 
qui nous permet d’organiser nos différents championnats dans de 
bonnes conditions !   

Après les feuilles mortes, les premiers frimas et toujours des bal-
les… Place ensuite à la Coupe d’Hiver (notre coupe Davis icaunai-
se) où deux équipes (une féminine et une masculine) ont rassemblé 
les générations pour défendre les couleurs du club jusqu’au 11 dé-
cembre. Venez suivre les résultats sur notre site internet http://
www.charbuy.fr (rubrique association / tennis) 
 

A noter : l’Assemblée Générale du club est prévue le 21 janvier 2011 
à 19h00 en mairie. Les adhérents sont évidemment les bienvenus !  
 

Contact : tennis@charbuy.fr / 03.86.47.08.07 
 

Le Président, Franck Benoit  

Vous pouvez communiquer 
avec la mairie par son adres-

se internet : secreta-
riat@charbuy.fr 

Site internet : 
www.charbuy.fr 

COLLECTE DES ORDURES 
 MENAGERES ET TRI SELECTIF 

 
Nouvelle organisation depuis le 
29/11/10 :  
- Collecte des ordures ménagères :  
1 fois par semaine le mardi matin dès 6 
heures (sauf jours fériés) 

 

- Collecte des sacs jaunes : 
1 fois tous les 15 jours le mercredi (sauf 
jours fériés). 
RAPPEL : Que met-on dans le sac jaune ? 
Flacons et bouteilles plastique, cartonnet-
te, papier, briques alimentaires, métal 
(conserves, cannettes, barquettes alu, aé-
rosol …) 

 

- Ramassage des encombrants : inchan-
gé, 2 fois par an. L’avis de passage est 
affiché en mairie, sur les panneaux d’affi-
chage et sur le site. 

ECOLE MATERNELLE  
  

 Pensez à contacter la mairie et l'école ma-
ternelle  si vous pensez inscrire votre enfant 
pour la rentrée de septembre 2011 par télépho-
ne ou par mail pour préparer au mieux la ren-
trée et éviter ainsi une éventuelle fermeture de 
classe ; 
 

charbuy.mat@wanadoo.fr  tél : 03 86 47 16 93 
secretariat@charbuy.fr  tél : 03 86 47 13 10 

JUDO CLUB 
 

Des cours de JUDO sont propo-
sés aux enfants à partir de 4 ans 
tous les lundis soirs de 17 à 18 
heures et de 18 à 19 heures 30 au 
foyer de Charbuy. 
 

Des cours de JUJITSU pour les 
adolescents à partir de 14 ans et 
les adultes sont dispensés tous les 
lundis soir de 19h30 à 21 heures 
au foyer.  
 

Renseignements au  
03 86 48 36 25 ou par mail à  
judoclubdecharbuy@me.com  

Chc
Barrer 

Chc
Barrer 

Chc
Barrer 



 

COMMUNIQUÉS DE LA MAIRIE  (secretariat@charbuy.fr) 
 

⇒ Après avoir fonctionné tout le long des vacances de février, de Pâques, d’été et de la Toussaint, le centre aéré com-
munal de Charbuy rouvrira ses portes pour les vacances d’hiver (février) 2011. En raison du trop faible nombre 
de demandes, il ne fonctionne pas pendant les vacances de Noël. 

 
 

⇒ La Halle aux Sports de Charbuy est munie d’un revêtement de sol polyvalent ayant l’avantage de permettre la prati-
que de sports divers. L’inconvénient est qu’il peut plus facilement être abîmé : c’est pourquoi il est demandé à cha-
que usager d’y porter des chaussures qu’ils réserveront au strict usage en intérieur (pas de semelles noires). 

 
 

⇒ Afin de faciliter l’envoi de toute correspondance ou de toute information, comme par exemple de ce Commun’Ac-
tions, il est demandé à chaque foyer qui ne s’en serait pas encore doté d’installer une boîte aux lettres sur laquelle le 
nom sera inscrit. 

 
 

⇒ Depuis le 1er juillet 2010, une nouvelle taxe a été instaurée par le Conseil Général : la Taxe Départementale des 
Conseils d’Architecture d’Urbanisme et d’Environnement (TDCAUE). Son calcul s’effectue comme celui de la 
TLE mais au taux fixe de 0,30%. 

 
 

⇒ Collecte des cartouches d’encre (rappel) : vous pouvez déposer vos cartouches usagées à la bibliothèque de Char-
buy qui les revend au profit du CCAS de la commune. 

 
 

⇒ Fermeture du secrétariat de mairie : 
Fermeture le 22/12/10 après-midi en raison d’un stage informatique. 
Horaires modifiés en raison des fêtes de fin d’année les vendredi 24 et 31 décembre : le secrétariat sera ouvert au 
public de 14 à 16 heures. 

Imprimé par la mairie 

AU CONSEIL, EN BREF…  
Les comptes-rendus sont en ligne dans leur 
intégralité sur le site www.charbuy.fr et affi-
chés sur les panneaux de la mairie et de Pon-
ceau. 
Le conseil municipal s’est réuni les21 septem-
bre et 9 novembre. Prochain conseil  munici-
pal le 21 décembre à 20h00 puis le 11 ou 18 
janvier 2011. 
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INTERCOMMUNALITE : 
- Adoption du PLH : Plan Local de l’Habitat, 
de la Communauté de l’Auxerrois. Il donne 
les orientations fixées sur 6 ans (du 1/01/10 au 
31/12/15). Il consiste en l’incitation à créer de 
nouveaux logements, dans l’ancien comme 
dans le neuf, dans le parc privé comme dans le 
parc des bailleurs publics, dans le foncier 
comme dans le locatif, et en visant toutes les 
tranches de la population. 
Toutes les zones de la CA ne revêtant pas les 
mêmes caractéristiques, le territoire commu-
nautaire est divisé en 4 zones : Charbuy ap-
partient à la zone 3. 
Le PLH s’intègre à notre PLU. Il s’en suit une 
série d’obligations pour les communes. Char-
buy a émis un avis favorable. Le projet  pour-
ra ensuite être adopté, après prise en compte 
des remarques des conseils municipaux. 
- Passage en communauté d’aggloméra-
tion : Suite à la délibération du Conseil Com-
munautaire approuvant le principe de transfor-
mation de la Communauté de Communes de 
l ’ A u x e r r o i s  e n  C o m m u n a u t é 
d’ Agglomération au 1er janvier 2011, les 
conseils municipaux des communes membres 
devaient à leur tour délibérer sur ce projet 
commun : à Charbuy, il a été approuvé à l’u-
nanimité. 
 

DIVERS :  

- Accessibilité dans les lieux publics : devant 
l’obligation de se mettre aux normes, la com-
mune a décidé de rejoindre le groupement de 
commandes pour l’étude sur l’accessibilité 
dans les bâtiments et sur la voirie. Des écono-
mies d’échelle en sont attendues. 

- Centre de loisirs Les Moustix : Une enquê-
te de satisfaction  a été menée cet été auprès 
des parents par la Commission Jeunesse et 
Sports. Les résultats seront prochainement 
publiés. Il apparaît que les familles sont glo-
balement satisfaites, même si un effort est 
attendu concernant les locaux, la panoplie 
d’activités et les tarifs pour les familles nom-
breuses. 
- Ecole multisports : Depuis le 1er septembre 
2010, l’école multisports est devenue un ser-
vice communal (Rappel : elle était avant gérée 
par l’association Les Moustix). 
- Tennis : Suite aux dégradations du court de 
tennis extérieur, il est intenté une action en 
justice pour obtenir réparations dans le cadre 
de la garantie décennale. L’avocat a déposé le 
21/10 une requête auprès du tribunal adminis-
tratif de Dijon. 
- Assainissement : Diagnostic de réseau. 
Suite aux contrôles des assainissements indi-
viduels et aux remarques des habitants de 
différents hameaux, les élus ont décidé de 
mener une étude en vue d’un nouveau zonage 
d’assainissement ; l’idéal étant que les ha-
meaux de Ponceau, Les Varennes, Les Courlis 
et Vieux Champs puissent bénéficier du ré-
seau de tout-à-l’égout. Cette étude se décom-
pose en 2 lots : 1 Diagnostic du réseau d’as-
sainissement et de la station d’épuration. 2 
Révision du zonage d’assainissement 
La demande de subventions et le dossier de 
consultation des entreprises sont en cours. 
- SIAEP : info à retrouver dans les communi-
qués de la mairie. Nouveaux tarifs : 
Tarifs :  prime fixe annuelle=        28,91€HT 
Mètre cube d’eau assainie=              1,66€ HT 
TVA réduite =   5,5% 
- Zone artisanale : Lors de la révision du 
PLU, une zone artisanale a été prévue au Cul 
du Four, tout en haut du Chemin du Clos. 
Dans les mois qui viennent, le premier artisan 
devrait s’installer dans la zone. L’un après 
l’autre, la commune acquiert les terrains com-
pris dans cette zone. Après les avoir viabili-
sés, elle les revendra aux artisans désireux de 

s’y installer. C’est ainsi que la commune vient 
de signer un marché de maîtrise d’œuvre  avec 
le bureau d’études « Science Environnement » 
concernant l’assainissement prochain de cette 
zone. 
- Antenne relais : la pose d’un pylône-
antenne sur le terrain de France Telecom étant 
inéluctable, la mairie a repris contact avec la 
société Orange pour savoir si l’installation du 
relais sur le château d’eau était encore possi-
ble : le préjudice esthétique serait alors moin-
dre. 
 

PROJETS :  
- Maison médicale : les 3 appels d’offres 
(logements locatifs pour le compte de la mai-
rie, cabinet de kinésithérapie pour le compte 
de M. Vincent SAVIO et cabinet dentaire 
pour le compte de M. Ludovic GATOUIL-
LAT) sont en cours. Remise des offres des 
entreprises le 21/12/10. 
- Résidences adaptées : Domanys, qui est 
devenu propriétaire du terrain pour y bâtir les 
logements dans le cadre du projet municipal, 
propose de mener l’étude en 2011 et de lancer 
les travaux en 2012. 
- Centre de Loisirs de Proximité : le projet a 
été modifié. La première partie du bâtiment 
est toujours destinée à l’accueil du centre aéré 
et de la garderie périscolaire, alors que la 
seconde partie est désormais dédiée à la petite 
enfance. Etant donné que les créneaux horai-
res d’utilisation ne sont pas les mêmes, le 
premier côté pourra aussi être utilisé par les 
adolescents. L’architecte est prêt à déposer le 
permis de construire. Les dossiers de demande 
de subventions sont en cours pour être ensuite 
déposés au Conseil Général, au Conseil Ré-
gional, à la Communauté de l’Auxerrois et à 
l’Europe. La demande de DGE (Dotation 
Globale d’Equipement), subvention de l’Etat, 
est d’ores et déjà acceptée. En regard à ces 
dernières modifications, le projet s’appelle 
désormais « Pôle Jeunesse ». 
- Cabane de la Place St Médard : projet de 
reconstruction en plus fonctionnel. 


